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SOCIETE « INNOV FINANCE SA »

Conformément à l’ORDONNANCE NO 2011-367 DU 03 NOVEMBRE
2011.
Les "Services financiers" opérations (collecte de dépôts, prêt
d'argent, engagement par signature) réalisées par les systèmes
financiers décentralisés sur le territoire national dans le cadre de
l'agrément délivré par le Ministre sont :La collecte de dépôts :Il s’agit
des fonds, autres que les cotisations et contributions obligatoires,
recueillis par le système financier décentralisé auprès de ses
membres ou de sa clientèle avec le droit d’en disposer dans le cadre
de son activité, à charge pour lui de les restituer à la demande des
déposants selon les termes convenus. Les opérations de prêts :Est
considérée comme une opération de prêts, tout acte par lequel le
système financier décentralisé met, conformément à la
règlementation, à titre onéreux, des fonds à la disposition d'un
membre ou d'un client en vigueur, à charge pour ce dernier de les
rembourser à l'échéance convenue. Les opérations d'engagement par
signature :Est considérée comme une opération d'engagement par
signature, tout acte par lequel le système financier décentralisé
prend, dans l'intérêt d'un membre ou d'un client, un aval, une caution
ou une autre garantie. Les opérations en qualité d’intermédiaire, La
participation de la Société/prise de participation, La participation de la
Société, par tout moyen, directement ou indirectement, dans toute
opération pouvant se rattacher à son objet par voie de création de
sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou
droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de
location, de prise en location-gérance de tout fonds de commerce ou
établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de
tout procédé et brevet concernant ces activités. Etant entendu que
toute prise ou cession de participation qui aurait pour effet de porter
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300,000,000 F CFA divisé en (30000.0) Parts Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 30.000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les actionnaires.
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conditions prescrites par les dispositions réglementaires.
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